PRIX 2010 de la Chancellerie des Universités de PARIS.

Pour les disciplines de Paris Ouest Nanterre La Défense :
38 PRIX d’un montant unitaire de 10 000 €, seront distribués en 2010. Ils récompensent la valeur universitaire et scientifique d’une thèse de doctorat soutenue au cours de l’année civile précédant l’année d’attribution (= 2009), auprès d’une université de la région francilienne et des grands établissements d’Ile-de-France. Les Prix marqués d’une * sont réservés exclusivement aux docteurs français. 
Chaque dossier devra comprendre :
- 1 exemplaire de la thèse 
- 1 photo d’identité de l’année en cours
- 1 photocopie de la pièce d’identité recto/verso ou passeport

- 1 résumé de la thèse en 800 caractères

- Les coordonnées postale, électroniques et téléphoniques du (des) directeur(s) de thèse.

et les pièces suivantes en :

8 exemplaires pour le prix BENABOU/AGUIRRE-BASUALDO en Lettres et Sciences Humaines, 
Ou 6 exemplaires pour les autres prix (Lettres et Sciences Humaines, Droit et Sciences Politiques, Sciences Economiques et Gestion et Sciences) :
- une lettre du candidat accompagnée de son CV (avec obligatoirement l’adresse, téléphone fixe et portable et adresse mail), 
- un résumé très complet de la thèse en une vingtaine de pages, 

- le rapport de soutenance, l’avis du directeur de thèse, et éventuellement des autres membres du jury

- toutes notes d’appréciation sur le travail effectué.

Les candidats devront  sur une feuille séparée:
- indiquer si la thèse a été recommandée pour un prix de thèse, copie de la décision du jury indiquant que le doctorant est digne  d’être proposé à un prix de thèse
- indiquer les dates de début et de fin de thèse,

- indiquer si le docteur a été allocataire de recherche et/ou ATER,

MERCI DE BIEN VOULOIR RESPECTER LES INSTRUCTIONS CI-DESSOUS :
- Les dossiers de candidature  doivent  être déposés au secrétariat des Ecoles Doctorales par les docteurs( A306 et A307)  le 14 avril à 14 heures.






